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ÉTAMPES.

Le Concert offert par la Fanfare à ses Membres 
honoraires, aura lieu Jeudi prochain 11 Janvier, dans 
la Salle du théâtre, avec le concours île M. et Mme Lary, 
M“e Paliseron-Cabot, artistes des théâtres Lyrique et 
delà Renaissance, très-appréciés à Etampes; .M. Cb 
Molé, flûtiste, 1er prix du Conservatoire de Paris, et 
M. Marietii, pianiste.

Le programme est des plus attrayants; romances, 
chansonneiles, rien n’y manque; comme intermède, la 
charmante opérette Marianne et Jeannot, jouée par 
M. et Mme Lary et .Mme Panseron.

Lps bureaux ouvriront à 7 h. 1/2 — On commencera 
à 8 h. — Ou peut se procurer des carte» de Membre 
honoraire chez M. Hermel, à la Mairie.

*+* On nous prie d’annoncer, pour Mardi 0 Janvier, 
dans la salle du Théâtre, une seule représentation vrai
ment extraordinaire, sous la direction de M. H. de 
Langlav; elle sera composée de : 1° une Conférence 
scientifique, faite par le çélébre conférencier Montain- 
viile-Berger, professeur de rhétorique et membre de plu
sieurs Sociétés savan’és ; de merveilleux tableaux mé-

senteront : la Terre avant le déluge, les Merveilles 
célestes et les Phénomènes de la nature; — 2" un 
Voyage autour du monde, série de lableaux représen
tant les vues les plus belles de noire globe ; — 3° un 
Aquarium vivant. de proportions colossales; le Phil 
loxera ; et la soirée sera terminée par un Voyage aé
rien, effet d’optique projeté à la lumière oxyhydriqoe 
par des personnages viwmi». Cet intéressant speelacie 
ne peui manquer d’attirer toutes les personnes curieu
ses de noire ville.

M. le Préfet de Seine-et-Oise vient de prendre, au 
sujet des mesures préventives contre le phylloxéra, 
l’arrêté suivant :

Article premier. — L’introduction dans le départe
ment de S e in e-et-Oise de cépages de vigne provenant 
soit des autres départements, »oü de l'étranger, est in
terdite d’une manière absolue jusqu’à ce qu’il en ail été 
autrement ordonné.

A n . 2. — Les contraventions au présent arrêté se

ront constatées par des procès verbaux, et les cépages 
introduits frauduleusement seront saisis et brûlés à la 
diligence du maire de la commune sur le territoire de 
laquelle la saisie aura été opérée, le tout sans préjudice 
des peines et des dommages-intérêts dont les introduc
teurs peuvent être passibles.

Art. 3. — MM. les sous préfets et maires du dépar
tement, M. le commandant de gendarmerie, MM. les 
commissaires de surveillance administrative près les 
gares de chemins de fer. MM. les commissaires de po
lice et les gardes champêtres sont chargés de veiller à 
l’exécution du présent arrêté qui sera , par les soins de 
MM. les Maires, publié et affiché dans toutes les com
munes du département et inséré au Recueil des actes 
administratifs de la préfecture.

— Par suite du décès de M. Bertrand, syndic, la 
Compagnie des huissiers de l’arrondissement de Ver
sailles vient de procéder à la reconstitution de sa 
Chambre de discipline, pour l’année judiciaire de 
1876-1877.

Ont été nommés :
Syndic, président de la Chambre :

MM. Thibout, huissier à Versailles.
■ I w - p p o f t e - a  f - » ---------

S e c r é i a i r e  :

X T . L f l . »  *------- r u T t r t r i T T  y-------- — -

R a  i g n é ,  — M e u l a n .

M e m b r e  : C h a r t i e r ,  — S * - G ' * r m . - e n - L a y e .

— Q u e n e z ,  — V e r s a i l l e s .

T r é s o r i e r  : F o n t e n a y ,  — —

K c u v e l f c s  e t  f a ü t s  d i v e r s .

Sur l’avis conforme de la Commission supérieure de 
l’Exposition, le Ministre do l’Agriculture et du Com
merce a décidé qu’un concours d’animaux reproducteurs 
serait annexé à l’Exposition universelle de 1878.

Afin d’encourager les éleveurs à envoyer leurs pro
duits, il a en outre été décidé que les frais de trans
port, do nourriture et de séjour des animaux seraient 
réduits au mieux de tous les intérêts.

— On s’est beaucoup occupé du mode d’ornemen
tation qu’il convenait d’adopter pour la façade des

sections étrangères sur le jardin intérieur du palais de 
l’exposition universelle.

[I a été décidé que les murailles de cette façade, 
longue de G'iO mètres, recevraient des spécimens du 
style architectural de chacune des nations occupant la 
section correspondante du palais.

En conséquence, un projet d’ensemble, exécuté par 
M. Bénard, a éié remis aux divetses nations. Presque 
toutes y ont adhéré, et, bien que quelques-unes aient 
annoncé l’intention de substituer au type proposé d’au
tres exemples de leurs édifices nationaux, l’ensemble 
du projet ne semble pas devoir être sensiblement mo
difié.

li est donc intéressant de donner la physionomie des 
constructions qui se suivront tout le long de celle pit
toresque rue cosmopolite.

En partant de l’extrémité la plus proche de l’Ecole 
militaire, on verra successivement ;

La façade du château d’Heidelberg (Allemagne) ; — 
le befftoi de Lou\ain ; — une vieille maison de Malines 
et une école (Belgique); — une ancienne maison 
d’Amsterdam et une tour des fortifications de Hoord- 
Ilolland (Hollande) ; — un pigeonnier et un chalet 
(Suisse) ; — une ferme (Danemark) ; — une maison 
daIecarlienneeI la tourelle de la demeure de Gustave 

V~Wusà ’jbuè'tfe’SriNorwëgé); — Tes maisons delà Gratta 
de Barcelone (Espagne) ; — une mai>on portugaise ;
— l’habitation restaurée de Périclès (Grèce) ; — une 
façade du palais du Bosphore (Turquie) ; — une mai
son à Moucharabieh (Egypte); — un minaret (Tunis);
— une tour de porcelaine et la demeure de l’envoyé 
anglais à Yokohama (Japon) ; — la villa de Mme Bour- 
belon, a Tien-Sin (Chine) ; le dôme doré du palais de 
Téhéran (Perse) ; — une maison a découpage (Siam) ;
— un hôtel de ville tyrolien ; une maison d’Inspruek ; 
une ferme ; une chaumière hongroise (Autriche) ; — 
la façade du palais de Saint-Marc, à Venise (Italie) ;
— une auberge moscovite au clocher doré (Russie) ; — 
une maison démontable ( Etats - Unis} ; — une chau
mière ornée de plumes, des bords de l’Orénoque (Bré
sil) ; — la façade du palais des Sept, à Lahore (Indes) ;
— la façade latérale de Wesminster (Angleterre).

Les vingt-trois tours et tourelles abriteront des esca
liers par lesquels on accédera à un balcon intérieur, 
d’où l’on aura des vues d’ensemble sur les galeries de 
chaque »eciion étrangère.

— S’il y a dps gens qui croient que tout est rose 
dans le métier de journaliste de province, qu’ils lisent 
les doléances du rédacteur du Canadien, de Québec.

« Editer un journal est un agrément. S’il contient 
trop de politique, les gens s’en offensent; si le carac
tère est trop fin, ils disent que ça leur fatigue les yeux ; 
si les types sont trop gros, ils se plaignent qu’on ne 
leur donne pas de quoi lire; s’il publie les dépêches 
télégraphiques, l’on cit que c’esl tout des mensonges ; 
s'il ne les publie pas, on le traite d’antédiluvien; s’il 
donne des articles originaux, il est blâmé de ne pas 
publier d’extraits; s’il copie des articles de choix . on 
l’accuse d'être trop paresseux pour écrire ; s'il foit a 
quelqu’un des compliments, il est accusé de favori
tisme; s’il n’en fait pas, c’est une brute mal complai
sante. S’il écrit l’éloge d’un défunt, les vivants en sont 
offusqués; s’il fait allusion à ses défauts, on lui con
seille de s’étudier lui-même. Si l’auteur écrit à l’a
dresse des dames, les hommes sont furieux; s’il ne 
s’occupe pas d’elles, les daines trouvent que le journal 
ne peut être toléré dans une maison.

« Si nous allons à l’église, nous sommes des hypo
crites, si nous n’y allons pas, nous sommes des réprou
vés. Si nous gardons le bureau et nous occupons de n 
affaires, c’o-i dit-on -me cous .suiiÿ.-cs.jm 
nous mêler avec les gens: si nous sortons, ils disent 
que nous négligeons nos affVn-s. Si nous publions de 
la poésie, nous sommes accusés de folie; si nous n’en 
publions pas, nous n’avons aucun goût pour la littéra
ture... Ah! le sort d’un journaliste de province e»t bien 
enviable ! »

Comme c’est encourageant !

— Un correspondant du Temps, qui voyage dans 
l’Inde, b’est rencontré avec une truupe de singes facé
tieux, et il raconte ainsi l’agression coni il a été l’objet :

Oiseaux à part, de tous les hôtes des forêts de Ivou- 
maon, les seuls qui se montrent fréquemment sont les 
singes. Le nombre en est tel que j* n’ai guère fait de 
promenades sous bois sans eu rencontrer une ou deux 
tribus au moins. Les uns appartenaient à une espèce 
trapue qui s’assied sur du rose; les autres, qu’un 
nomme des langours, sont de grands singes gris à lon
gues queues dont la face noiie est encadrée de favoris 
blancs avec une perruque de même couleur. Ce sont

ireuillrton De f  Jitmlie
DU 6 JANVIER 1877.

L ’ O R A G E
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Traduit de l’anglais de Olida.

Le Val-Dieu était un petit village situé dans la vallée 
de la Seine.

L’alouette fait son nid dans les champs; quelques 
paysans avaient, comme elle , caché leurs petites chau
mières, leurs pauvres maisons de culture, parmi les bois 
verdoyants qui suivent les contours du fleuve. C’était 
un joli hameau, avec une seule rue escarpée, rocail
leuse, ombragée de peupliers et d’ormes; des maisons 
bizarrement construites, à toits de chaume, sur lesquels 
un nuage de pigeons blancs et gris voltigeaient tout le 
jour; une chapelle antique avec un toit conique en tui
les rouges, des granges spacieuses cnsevqlies sous le 
lierre, les piaules grimpantes rouges et pourpres, et les 
lichens jaunissant au soleil.

Tout autour s’étendaient de grandes prairies en fleur 
où s’engraissait le bétail de Normandie , des bois pleins 
d’une obscurité charmante où les garçons et les filles 
allaient tous les dimanches d’été chercher les anémones, 
les lys d’eau, les campanules sauvages, les églantines 
roses, qui, au retour, et mélangés aux branchages rap
portés de ces expéditions, faisaient ressembler la porte 
de chaque chaumière à un bosquet où i’on croyait en

tendre le cri du pinson et le chant de la linotte , botes 
précédents de ce feuillage transplanté.

Le Val-Dieu avait une antique origine.
Les gens disaient que le hameau existait déjà au temps 

de la vierge d’Orléans, et une croix de pierre du dou
zième siècle était encore debout près delà grande mare, 
au bas de la rue du village, sous le marronnier à l’om
bre duquel les villageois venaient causer au soleil cou
chant, quand le travail était fini.

Il n’y avait aucune grande cité dans le voisinage ; la 
ville la plus proche était à quatre lieues. Le hameau 
était au beau milieu d’un canton tout pastoral, entouré 
de bois épais entremêlés de vergers. Ses produits en blé, 
avoine, en fruits, œufs et fromages, étaient plus que suf
fisants pour ses modestes besoins; ses paysans étaient 
de robustes, laborieux et bons paysans, vivant autour 
de leur petite église noircie par le temps, en vraie ca
maraderie, en bonne amitié.

Rien n’en troublait le calme; les guerres et leurs 
bruits de bataille, les révolutions, les contre-révolutions, 
l’avénement d’un empire, les insurrections, les ques
tions militaires et politiques, — tout cela était pour lui 
choses inconnues, dont il n’entendait jamais parler, — 
tourmentes qui s’élevaient et balayaient les pays envi
ronnants, mais qui n’approchaient jamais assez pour lui 
nuire, caché comme il était dans son isolement ainsi que 
l’alouette dans son nid.

Même dans les grands jours de la Révolution, il était 
resté câline. Il y avait bien eu un seigneur dans le vieux 
château au-dessus de la colline au pied de laquelle il 
s’abrite; on n’avait jamais pensé à lui faire du mal, et 
tout le monde avait pleuré de bon cœur quand il était

mort, à la bataille de Jemmapes, sans laisser d’héritier; 
et depuis, le château s’était écroulé de lui-même en 
ruines que le lierre avait déjà recouvertes.

Des coups de tonnerre de cette terrible époque, il 
avait à peine vu les éclairs. Il avait vu sa jeunesse par
tir au chant de la Marseillaise pour se battre dans les 
plaines de la Champagne ; il avait reçu la visite de quel
ques partiotes en bonnets rouges et de quelques soldats 
en habits bleus, qui avaient distribué des cocardes tri
colores et recommandé de jurer au nom de la Républi- 
que une et indivisible, mais il n’avait pas su ce que tout 
cela voulait dire, et la moisson s’était continuée sans 
que le bruit d’un coup de feu dans ses champs ou l’é
clair de l’acier dans la rue du village vinssent lui rap
peler les terreurs de ces grandes mais sombres années.

Il est vrai que Reine Allix , la plus vieille femme du 
Val-Dfeu, — elle comptait plus de quatre-vingt-dix ans, 
— se souvenait d’avoir, quand elle était enfant, entendu 
son père et ses voisins parler à voix basse, une froide 
nuit d’hiver, de la mort d’un roi ; elle se souvenait en
core — et bien mieux, parce que le fait s’était passé le 
soir de ses fiançailles, quand elle atteignait seize ans, 
comment un cavalier était arrivé comme un éclair dans 
la rue tout en émoi, criant d’une voix de feu ; Victoire ! 
victoire! Marengo ! Marengo! Marengo!... et comment 
le village avait confusément compris que quelque chose 
de mervei-leux pour la France s’était passé bien loin, et 
comment ses frères, ses cousins, sou fiancé et elle avec 
eux , étaient montés sur la colline qui domine la Seine , 
avaient fait une grande pyramide de branches de pin, 
de paille et de mousse desséchée, et y avaient mis le feu 
qui avait brûlé toute la nuit.

Reine Allix racontait quelquefois ces souvenirs et 
d’autres semblables aux enfants, quand ils se rassem
blaient, le soir, autour d’elle, lui demandant une histoire.

Autrement aucun fait de la Révolution ou de l’Em
pire n’avait troublé la tranquillité du Val-Dieu, et Reine 
Allix elle-même, quand elle terminait ses récits, 11e 
manquait pas d’ajouter ;

<i Je ne suis pas bien sûre de ce qu’était ce Marengo ; 
une bataille, sans doute, arrivée je ne sais où ni pour
quoi ; mais nous avons appris depuis que le petit Claude, 
le plus jeune garçon de ma tante, un volontaire de dix- 
neuf ans à peine, y avait été tué. Si nous l’avions su ce 
jour-là, nous n’aurions pas gravi la colline pour y allu
mer le feu de joie. »

Née dans ces temps de famines et de terreurs , cette 
femme était la plus heureuse créature de tout le ha
meau ;

«c Je suis vieille, oui, bien vieille , — disait-elle un 
jour, assise devant sa porte, en suspendant les tours de 
son rouet pour abriter ses yeux du soleil, — bien vieille : 
quatre-vingt-douze ans l’été dernier; mais quand on a 
un toit sur sa tête, une bonne assiettée de soupe assurée 
et un petit-fils comme le mien , quand on a habité toute 
sa vie le Val-Dieu, il fait bon être si vieille. Mais oui, 
mes petits, mais oui, — quoique vous puissiez en dou
ter, vous «autres petits oiseaux qui essayez à peine vos 
ailes, — il fait bon être si vieille. On a le temps de pen
ser et de remercier le bon Dieu, tandis qu’on ne trou
vait pas une minute pour le faire dans ce travail inces
sant des jeunes années. »

C’était une grande et forte femme que Reine Allix 
bièn flétrie et bien courbée, il est vrai, mais avec des



O L’ABEILLE.

d’impudents personnages qui se moquent du voisinage 1 
de l’homme, font des grimaces aux promeneurs, el 
même parfois lâchent de leur faire des luurs. Témoin 
ceux que j’ai rencontrés un jour dans un des chemins 
de Naïni-Tal, à quelques pas d’un bungaloïc Je flânai' 
innocemment au petit galop de mon poney, quand tout 
à coup je vois une grosse pierre tomber sur ia rouie, 
rebondir et tomber sur le précipice.

Deux ou trois cailloux plus petits ne tardèrent pas à 
suivre le premier. Je crus d'abord qu’un ébouleinent 
allait se faire et je levai les yeux vers les roches escar 
pées du haut desquelles ces pierres venaient de tomber. 
Aussitôt, je sus à quoi m’en tenir. Il y avait là toute 
une assemblée de langours en belle humeur, dont irois 
ou quatre s’évertuaient à pousser en avant un gros 
fragment de quartz dont ils voulaient sans doute faire 
un projectile à mon adresse. Je mis pied à terre, et, 
ramassant le premier galet près de moi, je ripostai bra
vement, avec le plus brillant succès d’ailleurs; car à 
peine avais-je ouvert le feu qu toute la troupe s’esquiva 
en bondissant de roche en roche el d’arbre en arbre. 
C’était un plaisir de les voir sauter. Les mères de fa
mille surtout m’ont pa u d’admirables gymnastes. Elles 
faisaient des bonds prodigieux sans là- ber leurs mar
mots, qui les tenaient embrassées. Une fois en sûreté 
sur les plus hautes branches des arbres voisins, mes
sieurs mes langours se mirent en frais d’éloquence pour 
exprimer avec force gestes et contorsions combien ma 
conduite leur semblait répréhensible.

— Une très-curieuse expérience médicale va être 
prochainement faite à Paris.

Les membres de l’Académie de médécine seront mis 
à même de tâter télégraphiquement le pouls de divers 
malades.

Tâter n’est pas exact, disons plutôt qu’ils le verront.
Ces expériences sont la répétition de celles qui ont 

été faites le mois dernier à Salem (Etats-Unis). Un 
médecin célèbre, le docteur Upham , a fait voir a ses 
auditeurs le pouls de malades couchés dans le moment 
même à quatorze railles de là, dans le City hospital de 
Boston.

Un fil télégraphique mettait l’hôtel en rapport avec 
la salle des cours, et, en même temps que les battements 
du cœur transmettaient aumatiquemeul le courant, ces 
battements étaient rendus visibles au moyen d’un rayon 
de lumière de magnésium vibrant sur le mur de la 
salle des cours.

L’appareil ayant été d’abord appliqué à l’artère d’un 
homme bien portant, le rayon de lumière vibra soixante 
fois à la minute. Vint ensuite un individu bien portant 
encore, mais irritable : les vibrations se répétèrent 
quatre-vingt-dix fois en une minute.

Ce sont ces expériences qui vont être reprises à 
Paris.

— Ceci s’adresse aux maîtres d’hôtel, qui n’ont qu’à 
se méfier :

Un voyageur qui a déjà joué le même tour dans plu
sieurs villes des environs, se pré.^ente à l’heure du 

demande une cham bre; mais, désirant dîner 
mî. s informe sf le"rmufre dTi’ol'élT aussitôV 

ce repas terminé, pourra mettre à sa disposition un 
garçon pour aller avec lui prendre ses bagages à la gare 
voisine; il suffira d'une voilure à bras pour rapporter 
les deux ou trois colis.

Naturellement, le maître d’hôtel s’empresse d’intro
duire à la table d’hôte le voyageur, qui dîne à I ai>e, 
puis, file et va chercher ses piétendus c o l i s  a la gare, 
avec un garçon et une voiture.

Le garçon ne peut quitter la voilure : il attend un 
quart-d’heure, une demie-heure sou voyageur qui, bien 
entendu, ne reparaît plus.

— Il y avait, à Bobino, un brave garçon, mort au
jourd’hui, qui se nommait Dupuis. Un soir, jouant le 
rôle de François I" dans je ne rais plus quelle pièce, 
Dupuis avait à dire celle phrase : « Aliséiabie ! tu no 
mourras jamais que par le poignard el le poison. »

Le malheureux acteur se trompa et déclama imper
turbablement : « Misérable, tu ne mourras que par le 
.poisard et par Je poignet) ! »

O lié ! le poisard! ohé! le poignon ! cria une voix * 
de la galerie, au milieu des rire» de la salle.

Dupuis ne se troubla pas. Il s’avança sur le devant 
de la scène, et, faisant de ses mains, qu’il porta à son 
front, une sorte d’abat jour, i! se mil en devoir de 
chercher dn regard i insolent qui l’avait interrompu.

O lié ! le poisard ! ohé! le poignon ! répéta la voix 
railleuse.

Dupuis, celle fois, découvrit le mauvais plaisant.
— Tu sais, mon petit, lui dit il, avec un air placide, 

quand l’acte va être fini, je vais monter là-haut secouer 
ton panier à crottin.

Puis, se retournant vers les seigneurs qui l’accom
pagnaient :

— Et maintenant, messieurs, dit-il majestueuse
ment, chez la duchesse d’Etainpes 1

Affaire de lüersninv.

— Une amusante histoire racontée par un journal 
de Lyon :

M. X. . devait se marier avec la fille d’un honorable 
officier ministériel.

Mais on sait que, pour la célébration du mariage 
rehgieux, il faut que chacun des conjoints exhibe un 
billet de confession.

AI. X... voulait bien avoir le billet de confession 
sans confession — Il eut une idée sublime. Il char 
gea un commissionnaire d’aller se confesser à sa place 
et de lui rapporter le fameux billet.

Le commissionnaire se rendit dans une église el 
s’approcha du confessionnal. Il se mil en devoir d'o
pérer une confession en règle. — Avoua-t-il ses péchés 
à lui ou ceux de son compère? inventa-t-il des péchés 
imaginaires?— Le secret de la confession ne permet 
pas de le savoir.

Quand tout fut fini, il demanda le billet, l’indispen
sable.

Mais il avait eu la naïveté d’annoncer son mariage 
avec la fille d’un officier ministériel.

L’union paraissait peu assortie au confesseur ; celui- 
ci eut des doutes.

Il refusa le billet, et même un moment après des 
gardiens de la paix vinrent arrêter le pseudo-futur qui 
se confessait pour un autre.

— Un jugement de Salotnon. — Six canards! en 
m’a volé six canards !

Tels sont les cris que poussait hier la femme X..., 
propriétaire, à travers le quartier qu’elle habite au bas 
Clignmcourt.

Un gardien fut touché des clameurs de cette femme.
— Taisez-vous! ia petite mère, lui dit-il, on va vous 

les trouver, vos canards.
Et avec un ff:iir de chien courant, il tombait, au bout 

de cinq minutes, dans la basse-cour d’une voisine où 
la réclamante prétendit reconnaître ses volatiles.

— De quoi 1 ça! vos canards! reg3rdez-moi donc 
l’œil, répliqua la commère, où sont y marqués vos ca
nards? sur la œte ou sous la queue?

Mais fautre femme n’en démordait pas.. —.
— C’est mes canards, j’en mettrais ma main au feu, 

monsieur l’agent.
Le gardien, perplexe, se grattait le bout du nez. 

Puis, tout à coup :
— Choisissez-les, vos canards, nous allons bien voir.
Aussitôt dit, aussitôt fait.
L’arbitre en prit trois à chaque main.
— A présent, par file à gauche, suivez-moi, dit il.
El les deux parties lui emboîtèrent le pas, en se fu

sillant des yeux.
Arrivé à égale distance de leurs deux logis, le gar

dien . majestueux comme Salomon , lâcha les canards 
en prononçant ces paroles mémorables :

— Allez vous-en chez vous!
Les bestioles mises en liberté se précipitèrent à toutes 

pâlies vers le domicile de la femme X...
— C’est bon pour une fois, dii le juge improvisé à la 

voleuse couverte de confusion, mais n’y revenez plus.
El il s’éloigna à pas lenis, le fronl illuminé d’une 

auréole.

Le 10 décembre dernier, un homme du meilleur 
monde, président de l’œuvre des cercles catholiques de 
Paris, vice président de l ’œ uvre du Sacré Cœur, M. le 
comte de Germiny, âgé de 3o ans, père de trois en
fants, était surpris dans un réduit de nécessité, aux 
Champs-Elysées, à Paris, avec un jeune homme, pres
que un enfant, qu’on sut plus tard se nommer Chouard.

Observé pendant près d’une heure par quatre agents 
de la police des mœurs, qui surveillaient tout particu
lièrement cet endroit des Champs-Elysées, M dé Ger
miny fut arrêté avec Chouard dans des conditions telles 
qu’une poursuite a été exercée devant le tribunal de 
police correcliunnelle. Il a comparu le samedi 23 dé
cembre devant la 8e chambre.

Les dépositions des agents des mœurs ont été acca
blantes et corroborées même par celle du commissaire 
de police auquel le prévenu, lors de son arrestation, 
avait fait des aveux. M. de Germiny s’est contenté de 
nier sa culpabilité el de soutenir ce système bizarre 
qu’il était venu là faire des éludes de mœurs ! ! !

Le tribunal n’a pas goùié cette explication el a rendu 
samedi dernier un jugement qui condamne M. de Ger
miny à deux mois de prison et deux cents francs d’a
mende. Lejeune homme qui avait été arrêté à raison 
des mêmes faits, a été condamné a quinze jours de 
prison.

Le tribunal a été vraiment très-indulgent.

L e s  B ie n s  des SSiaseiars.

Le Gouvernement vient de présenter aux Chambres 
un projet qui a pour but de protéger les biens mobiliers 
des mineurs el (les incapables conire l’infidélité ou la 
mauvaise administration des tuteurs.

Ce projet comble une lacune qui existait dans le 
Code civil. Quand ce dernier a été promulgué, les va
leurs mobilières étaient à peu près inconnues. On ne 
prit donc à cette époque aucune garantie spéciale pour 
protéger les valeurs mobilières appartenant aux mi
neurs. Les actions de la Banque d«* France, celles des 
canaux d’Orléans el du Loing, seules valeurs indus
trielles qui eussent alors quelque notoriété, furent 
uniquement l’objet de garanties particulières.

Celle insuffisance de la loi mettait à la copiplète dis
crétion du tuteur la fortune mobilière d’un mineur ou 
d’un incapable.

Une jurisprudence beaucoup trop large avait même 
permis ensuite aux tuteurs de convertir de leur propre 
autorité les litres nominatifs appartenant à leurs pu - 
pilles en titres au porteur. On comprend qu’une fois 
cette conversion opérée, les tuteurs pouvaient déposer 
à leur gré de la fortune mobilière de leurs pu pi I les.

Celle situation, qui avait causé des ruines nombreu
ses, a attiré l’alleniion du Gouvernement, et M. Du- 
faure, ministre de la Justice, vient de présenter aux 
Chambres une loi qui a pour but d’arrêter les prévari
cations qui étaient facilitées par cet éiat de choses.

Le projet de loi comprend, t iqJs dispositions nriuei- 
pales : rude soumet à i autorisation préalable du conseil 
de famille toute aliénation de valeurs mobilières ap
partenant à des mineurs ou à des interdits; l’autre 
assimile la conversion de litres nominatifs en litres au 
porteur à l’aliénation et exige les mêmes formalités; 
enfin, une autre disposition oblige les tuteurs à convertir, 
dans un certain délai, les titres au porteur appartenant 
aux mineurs en litres nominatifs. Dans le cas où cette 
conversion ne serait pas possible, eu égard à la nature 
de la valeur, le conseil de famille pourra autoriser 
l’aliénation à charge de remploi, ou prescrire le dépôt 
en mains tierces.

L’exposé des motifs reconnaît que la portée de la loi 
ne doit pas être limitée à ces dispositions expresses.

« Les considérations qui précédent, dit ce document, ne s'ap
pliquent pas exclusivement aux intérêts des mineurs et des in
terdits. Outre les tuteurs, il est de nombreux mandataires légaux, 
curateurs et administrateurs qui ne peuvent aliéner que sous des 
conditions déterminées; il y a nnfin certaines catégories de per
sonnes dont la capacité est limitée par la loi. On ne doit pas 
songer à les énumérer dans lepfojet, car il faudrait résoudre 
sur plusieurs points du droit civil des questions délicates qui

doivent être laissées à la décision de 
poser un principe dont l’application 
qui importe, c’est de rendre impossible, 
nées toutes les fois que la lui interprétée p̂  
dit la transmission directe ou l'assujettit à

L’énumérnlion faite par le projet d 
être complétée par la rédaction défi 
notamment aux majeurs pourvus d’un 
ciaire.

L e *  R évérences.

Autrefois on était fort difficile sur la manie 
une femme devait faire la révérence. Aujourd’hi 
femmes saluent à peu près comme les hommes. Un a 
cien maître de danse s’écriait en voyant danser un me
nuet ; Que de choses dans un menuet ! ... Il y en avait 
aussi beaucoup dans une révérence de cérémonie; en 
faisant cette révérence, une femme devait à la fois se 
montrer naturelle, moelleuse, modeste, gracieuse et 
noble. De même que Billion voulait que tout l’homme 
fût dans son ;tyle, on voulait aussi que toute la femme 
fût dans la révérence, et l’on exigeait que cette révé
rence exprimât tout ce qui doit caractériser une femme.

— Au moment où le nom de Corneille est dans tou
tes les bouches, et où tous les souvenirs qui s’attachent 
à ce grand génie sont évoqués de toutes parts, nous 
croyons intéresser nos lecteurs en plaçant sons leurs 
yeux quelques vers inédits de M. A. Dtibourg, poète 
néracais, auteur de la Guirlande des Marguerites.

La maison où est né Corneille,tout aussi bien que 
celle où il est mort, n’existent plus, comme on sait. 
Toutefois, la grande cité de Rouen , justement fîère de 
son sublime enfant, a fait soigneusement transporter 
au musée, lors de la démolition des maisons des Cor
neille, la vieille porte qui servait d’entrée à l’habitation 
de Pierre. C’est devant cette précieuse relique que M. 
Du bourg a écrit les quelques vers suivants, qui nous 
semblent fort bien venus :

C’est une porte de vieux chêne 
Taillée en plein bore-, comme lui,
Que le temps fit couleur d’ébène.
Ce marteau de fer a relui 
Sous sa main. D’un genou rigide 
Que rien ne sut pliei, il a 
Rentrant de Paris, bourse vide,
Poussé les panneaux que voilà.
Tout à la fois modeste et fière,
Celle porte est, à la vérité,
Humble comme son cœur, altière 
Autant que son honnêteté!
Corneille, dans ta cité morte,
J ’ai bien tout vu; mais, sans affront,
Je n’ai regardé que la porte 
Qui, seule, a vu courber ion fronl.

I is procès-verbal en vers.

Monselet a reçu d’un de ses correspondants du Midi 
un morceau assez plaisant; c’est un urocès-.vp.rhal jim*. 
tre un chasseur, rimé par un gendarme :

Cejourd’hui, deux septembre, à neuf heures ou dix 
Du malin, nous d’abord, maréchal-des-logis 
Tiichot, avec Barbier et Sixhenry, gendarmes,
Du sort qui s’apprêtait ne prenant pas d’alarmes, 
Résolûmes d’aller épier braconnier 
Et chasseurs sans permis... ils sont notre gibier.
Le surtout redouté s’adapte à notre échine;
Entre nos doigts gantés reluit la carabine;
Notre front s’est orné du bicorne orgueilleux,
Et tout le feu de Mars a passé dans nus yeux.
Alors quittant Barjols, lieu de notre brigade.
Nous allons en lieu sûr nous mettre en embuscade. 
Là. pendant quelque temps, nous attendons en vain. 
L horloge avait frappé dix coups sur son airain 
Quand nous apercevons, s’avançant dans la plaine, 
Un chasseur qui sortait de la forêt prochaine :
Son bras gauche portail un fusil renversé.
Au même instant vers lui m’étant vite élancé.
Je demande a cet homme, avec fort bonne grâce,
Si l’Etal lui fit don d’un permis pour la chasse.
Lui, de se retourner en fronçant le sourcil,

yeux noirs pleins de douceur et ou brillait encore quel
que flamme, une figure belle encore, quoique près d’un 
siècle l’eût bronzée au soleil de tant de moissons et aux 
bises glaciales de tant d’hivers.

Elle portait toujours la même robe de serge grossière 
bleu foncé, toujours le même grand bonnet bien blanc, 
les mêmes boucles d’oreilles en argent pur, autrefois 
son cadeau de fiançailles; elle était toujours chaussée 
de sabots et marchait appuyée sur un bâton de frêne.

Née au Vai-Dieu, elle y avait vécu, s’y était mariée, 
et y avait toute sa vie travaillé dur, n’étant jamais allée 
à plus d’une lieue de là, et pour un jour au plus.

Aussi aimait-elle son hameau avec passion; le monde 
au-delà n’était rien pour elle; à peine savait-elle s’il 
existait. On ne lui avait appris ui à lire ni à écrire ; elle 
avait toujours dit la vérité, élevé honnêtement sa fami.le 
et remercié Dieu. — Toujours !... même quand, au mi
lieu d’un rude hiver, après la mort de son mari, sans 
travail, elle s’était vue souffrant la faim avec cinq en
fants à nourrir et à vêtir ; elle le remerciait encore au
jourd’hui , que ses cinq fils étaient morts avant elle, et 
qu’elle n’avait plu6 , de toute sa race, qu’un survivant, 
son petit-fils Bernadou.

Oh ! la vie pour elle n’avait pas été douce.
Ses parents étaient très-pauvres, son mariage avait à 

peine amélioré sa position ; elle avait toute sa vie travaillé 
aux champs, houant et sarclant, faisant les moissons, 
portant le bois, conduisant les mules , et se levant cha
que matin à la première lueur de l’aurore. Elle avait 
connu les maladies et la faim , toutes les misères terres
tres..., mais maintenant, dans sa vieillesse, elle jouissait 
de la paix.

Deux de ses fils étaient allés chercher fortune au Nou
veau-Monde, et lui avaient laissé en mourant quelque 
argent. Elle avait une maisonnette, un champ, un petit 
verger et un cochon ; elle se portait bien, et plus tard, 
laisserait t ut ce bien à Bernadou. Depuis dix ans donc 
elle était heureuse, parfaitement heureuse, dans ce val
lon prolond du Val-Dieu.

Bernadou était très-bon pour elle.
Ce garçon, comme elle l'appelait, avait vingt-cinq ans; 

c’était un vigoureux paysan, élancé, bien fait, avec les 
yeux bleus du Nord et une figure douce et franche. Du 
matin au soir il travaillait ses champs qui lui produi
saient de quoi vivre; il habitait avec sa grand’mère , et 
la soignait avec un respect et une tendresse qui ne se 
démentaient jamais ; ce n’était pas un grand savant, — 
lui aussi ne savait ni lire ni écrire; il croyait ce que lui 
disaient son curé et sa grand’mère, et il aimait ce sol 
qu’il n’avait jamais quitté depuis que ses premiers pas, 
au sortir du berceau, y avaient été guidés par Reine 
Allix.

Il avait évité la conscription, étant le seul soutien 
d’une femme de quatre-vingt-dix ans, et comme elle, il 
n'était jamais allé à une demi-douzaine de kilomètres, 
du lieu de sa naissance.

Quand on voulait faire voter Bernadou , et qu’il de
mandait à quoi son vote l’engagerait, l’on n’avait qu’à 
lui répondre ;

« Il t’engagera à honorer ta grand’mère tant qu’elle 
vivra, à te lever avec l’alouette, à aller à la messe cha
que dimanche et à être fidèle à ta patrie ; rien de plus. »

Et il souriait, redressait sa taille robuste et s’en allait 
gaiement à furne du scrutin.

Vous voyez qu’il était très-ignorant en ces sortes d’af
faires, et Reine Allix, quoique fine et de bonne tête, 
n’était guère plus instruite sous ce rapport que le pau
vre Bernadou.

«Vois-tu,» lui disait-elle souvent, «dans mon en
fance , c’était le drapeau blanc qui flottait sur le châ
teau, bien. — On l’a fait descendre pour en mettre un 
rouge, puis celui-là tomba et il en vint un tricolore ; il 
vint ensuite quelqu’un qui avait des lys blancs à la main, 
et il rétablit le drapeau blanc; — mais avant la fin du 
jour, il tomba pour la seconde fois et fut remplacé 
par le tricolore. — U y a des gens que je connais qui se 
tourmentaient beaucoup à cause de ces changements de 
drapeaux ; pour moi, je ne pouvais comprendre ce que 
cela pouvait leur faire... le pain était toujours aussi cher, 
et le sommeil toujours aussi doux, quelle que fût la cou
leur qui flottât là-haut.

Bernadou, bien qu’il n’eût jamais vu que le drapeau 
tricolore, la croyait, comme du reste il croyait chaque 
parole qui tombait de ces lèvres bienveillantes.

Il n’avait jamais mis les pieds dans une grande cité, 
et n’était allé qu’une fois , le jour de sa première com
munion, dans la petite ville à quatre lieues du Val-Dieu. 
11 ne connaissait rien en dehors de la vie simple et hon
nête de son village, et tout ce qui pouvait se passer au- 
delà de son horizon de prairies et de bois lui était en
tièrement indifférent.

Une fois un homme avait traversé le hameau, un col
porteur d’enlnrninures à bon marché, — un homme aux 
yeux étranges et au cerveau inquiet, — qui avait dit à 
Bernadou qu’il était un esclave qu’on foulait aux pieds 
un manant, une bête semblable à une mule qui allai

chercher et transportait tout ce dont le riche avait 
besoin pour s’engraisser, — un sot, un idiot, qui ne 
connaissait pas les droits de l’homme et se souciait peu 
des injustices commises contre le pauvre.

Bernadou l’avait écouté tout perplexe ; puis, avec un 
sourire qui avait illuminé ses traits comme un rayon de 
soleil, il avait répondu dans son patois du pays :

Je ne sais pas de quoi vous me parlez; — des droits? 
des injustices? je n’en puis rien dire; mais je n’ai ja
mais dû un sou, je n’ai jamais dit un mensonge, je suis 
assez fort pour me défendre contre un homme qui m’at
taquerait, et je suis content où je suis, cela me suffit.

« Pauvre bête de somme! » avait murmuré le col
porteur, après setre mis prudemment hoi> de la portée 
du bras de Bernadou-, puis il s’était esquivé le soir du 
Val-Dieu, sans chercher désormais à en troubler le 
calme par ses déclamations.

Il y avait bien encore les veillées d’hiver, pendant 
lesquelles la petite auberge du village était fréquentée 
par une demi -  douzaine de paysans, gros bonnets 
de l’endroit ; ils y parlaient politique à leur ma
nière, — qui n était pas des plus claires, — et souvent 
avec une chaleur et des airs furieux à faire envie à de 
vrais conspirateurs. Mais tout cela ne signifiait pas 
grand’cliose et n’aboutissait jamais à rien qu’à quelques 
bouteilles vides de plus.

La marche du temps et le prix du blé étaient pour 
eux matières plus familières et plus chères, et à la fin 
de la veillée ils buvaient en bonne amitié le dernier pot 
de vin ou de cidre, et remontaient en chantant, bras- 
dessus, bras-dessous, la rue du village , tant et si bien 
quo leurs femmes impatientées ouvraient la fenêtre,



L’ABEILLE a

Contre nous, tour à tour, de braquer son fusil ! 
Surpris de rencontrer un pareil indocile,
Nous avançons toujours, mais d’un pas moins agile. 
Tournant le délinquant sans en être aperçu,
Le gendarme Barbier s’avance à son insu ,
Et, d’un revers de main vigoureux et rapide,
De sa direction chasse l’arme homicide 
Qui part et va tuer, à trente pieds du sol,
Un innocent corbeau dérangé dans son vol !
Nous saisissons cet homme, et sans miséricorde 
Nous lui lions les mains d’une solide corde.
Puis nous le conduisons à Barjols, où bientôt 
On ouvre devant lui l’asile... d’un cachot.
Là, nous avons appris de ce mortel colère 
Qu’il réside à Taverne et s’appelle Sarlère.
De tout quoi nous dressons notre procès-verbal 
Conformément aux lois, en double original,
Le procureur d’abord, puis notre capitaine,
Devant les recevoir par la poste prochaine,
Et fermons le présent, justement courroucés,
A Barjols, les jour, mois et an sus-énoucés.

— Un mot de feu Choquai t, le duelliste :
On parlait d’un absent qui lui était antipathique.
— Ou je me trompe foit, dit-il avec menace, ou 

j ’irai lui tirer les oreilles un de ces jours.
— Pourquoi? demande l’assistance.
— Pourquoi?... Pourquoi?... Si je le savais, j’irais 

tout de suite !

— Un joli mot d’avare trouvé dans les papiers de 
Michelet, à ce que prétend un de nos confrères :

M. G.. , mon propriétaire, renvoie son portier. I! 
se souvient qu’il lui a donné, il y a six ans, un balai :

— Rendez moi mon balai.
— Mais il est usé.
— Rendez-moi le manche!

— Un gommeux jonc une partie d’écarté au fond 
d’un château du Poitou avec un monsieur âgé, qui est 
allé autrefois à Belgrave Square rendre hommage à 
Charles X exilé.

— Je marque trois dit le gommeux.
— Pardon, monsieur, deux seulement.
— J ’ai eu le roi.
— Oui, monsieur, reprend le vieux monsieur, très- 

poli et très-formaliste, mais vous avez négligé de l’an
noncer.

— Comment, riposte le jeune homme, rappelez-vous, 
j ’ai dit bibi et j’ai joué cœur !

— Calino a égaré son parapluie, et pour le réclamer 
il recommence la tournée des cinq ou six maisons qu’il 
a visitées. Arrivé dans la dernière, la maîtresse lui 
restitue le précieux meuble.

— A la bonne heure ! au moins, vous, madame, 
vous êtes honnête !

— Mais c’est bien naturel, monsieur.
— Pas si naturel que cela, madame, j ’ai frappé à 

cinq portes avant la vôtre et il n’y a que vous qui me 
l ’ayez rendu.

— Un avocat, plaidant une assez mauvaise cause, 
avait adopté une forme oratoire plus défeciueuse encore.

— Sait-on, s’écriait-il, où l’accusé a passé la soirée 
du 14 mars? sait-on le costume qu’il portail dans cette 
fatale soirée? sait-on où il s’est procuré le couteau dont 
on l’accuse d’avoir fait usage? sait on...?

— Maître un tel, lui dit Je président, est-ce que vous 
n’aurez pas bientôt fini de nous poser des sétons?

— Un propriétaire se présente furieux au bureau 
des contributions pour faire une réclamation :

— Comment! s’écrie-t-il, vous me faites payer six 
fenêtres, quand il y en a deux qui ne sont que des jours 
de souffrance ?

— Hé ! monsieur, reprend doucement l’employé, ce 
sont ceux qui comptent le plus dans la vie.

M. PERSENT, rue de la Tannerie, n° 11, à 
Elampes, demande u a  A p p r e n t i  pour la Mer
cerie. 11

A b a t t o i r  d ’E f a in p c * .
NOMBRE par espèces des bestiaux tués à l’abattoir par les bou

chers et charcutiers de la ville, du 28 décembre 1876 au 3 jan
vier 1877 inclus.

NOMS .
des en X (Tj J

Bouchers 5tm i
O
3

O
O HOet C3 > P* H

Charcutiers. H

Boulland-Boulland.. » 3 » 6 14 » 23
Constancien Raphaël » » 1 3 9 1 14
Baudet....................... » 1 > 2 4 1 8
Rultier........................ » » 1 2 5 » 8
Gauché....................... » 1 » 4 9 » 14
Brossonnot-Lesage. . » 1 » 1 3 5
Brossonnot-Brosson1. » » 1 1 3 » 5
Marchon.................... » » 1 3 5 1 10
Haulefeuille.............. » » 1 3 7 » 11
Gilloltin..................... » » » 1 0 » 6
Ve Chevallier-Nabot. » » 1 1 5 1 8
Gau rat....................... 3 3
Lebrun....................... 1 1
Boulland Alexandre. 3 3
Genty......................... 3 3

Totaux. . . V 6 6 27 69 14 m
Certifié par Je Préposé en chef de l'Octroi 

NARGA8SIES.

l î t a t  c i v i l  d e  la  c o m m u n e  d ’ K t a m p e s .

NAISSANCES.
Du 30 Décembre. — Pesty Eugène-Fernand, ruo du 

Perray, 13. — 31. Morin Etienne-Emile, rue du 
Puits-de-la-Chaîne, 8. — 31. Fagnard Augustin-Henri, 
place du Petit-Marché, 6. — 3 Janvier 1877\  Louis 
dit Luzinier Cécile-Louise, rue Saint Jacques, 59.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre : Ferrand Alexandre-Justin, 40 ans. employé 

au télégraphe, rue du Gué-des -  Aveugles, 5; et Dlle 
Mallet Eugénie-Olympe, 22 ans, domestique, fau- 
bouig Evezard.

2° Vassor Edmond-Edesse, 23 ans. serrurier, rue 
de la Cordonnerie, 20; et DIle Gaudron Berthe-Vic- 
toire, 22 ans, couturière, rue du Mouton, 2.

3° Marchon Paul, 26 ans, meunier, rue Saint- 
Martin, 24; et Dlle Alger Adèle-Marie Hélène, 17ans, 
sans profession, à Auneau.

DÉCÈS.
Du 2 Janvier 1877. — H ubert Louise, 35 ans, 

femme Chevallier, rue de la Boucherie, 38. — 2. I1é 
mard Nicolas Isidore, 82 ans, rentier, rue Badran, 3. 
— 2. Brouillet Jeanne, 4 mois, rue Haute-des-Groi- 
sonneries, 7. — 3. Leclerc Emile-Georges, 4 ans, à 
Lhmnery. — 3. Jamet Denis-Auguste, 3 mois, rue du 
Ronnean, 2.

Pour les articles et faits non signés : % i«. a i .m e v .

Unification et conversion des Emprunts 48GS-tSGS-4875 et de la 
dette flottante du gouvernement, en conformité du décret de 
S. A. le Khédive en date du 7 mai 487 G. du règlement du SS 
du même mois, ainsi que du décret modificatif du <8 novem
bre et du règlement du 6 décembre 487C.

EMPRUNTS 1862-1868-1873.
Les titres de ces emprunts doivent être présentés à la conver

sion, munis de tous leurs coupons, y compris :
Pour l’emprunt 1862, le coupon échu te 1" septembre 1876. 
Pour l'emprunt 1868, le coupon échu le 15 juillet 1870.
Pour l ’emprunt 1873, le coupon échu le 15 octobre 1876.
Les porteurs de ces trois empiunts ont droit à :

3S.40 o O en obligations privilégiées 5 0/0 des chemins de 
fer égyptiens et du port d’Alexandrie, jouis
sance du 15 octobre 1876.

o s .6 0  O O en obligations 7 0 0 de la Dette d’Egypte unifiée, 
jouissance du 15 juillet 1876.

10 0 . »

En déposant leurs titres, les porteurs doivent déclarer s’ils 
ont l'intention d’user de leur droit en obligations privilégiées et 
signer, à cet effet, des formules qui seront mises à leur disposi
tion.

Dans le cas où la totalité des obligations privilégiées, des che
mins de fer égyptiens et du port d’Alexandrie, créées conformé
ment au décret modificatif du 18 novembre 1876, ne serait pas 
réclamée^par les ayants droit, les porteurs des emprunts 1862- 
1868-1873, seront admis à une nouvelle répartition au prorata 
du montant primitivement déposé par eux à la conversion; mais 
ceux qui voudront profiler de cette éventualité devront laisser en 
dépôt, en anciennes obligations, une quantité égale au nombre 
maximum d'obligations qu’ils désirent recevoir, dans l’hypothèse 
où il y aurait un surplus quelconque à répartir.

Sommes à recevoir, espèces, pour les intérêts dus sur les 
anciens titres au 15 juillet 1876.

Emprunt 1862. — Pour intérêts à 7 0/0, du 1 er mars au 15 
juillet 1876, 43.04 par obligation.

Emprunt 1868. — Pour le coupon plein échu le 15 juillet 1876, 
44.50 par obligation.

Emprunt 1873. — Pour intérêts à 7 0/0, du 15 avril au 15 juil
let 1876. S .45  par obligation.

Les obligations de l’emprunt 7 0/0 1868 sorties au tirage d'avril 
1876 sont remboursées à 500 francs.

Titres déjà présentés à la cenversion.
Les portpurs des emprunts 1862-1868-1873 qui ont déjà déposé 

leurs obligations pour la conversion, antérieurement au décret du 
18 novembre 1876, sont informés que les modifiai lions apportées, 
par ce dernier décret, à celui du 7 mai 1876, leur sont aussi ap
plicables, et qu'ils peuvent, par conséquent, réclamer leurs droits 
sur les obligations privilégiées 5 00 des Chemins de fer Egyp
tiens et du Port d'Alexandrie, dans la proportion de 3«.4® 0/u, 
avec addition du surplus éventuel, comme il est expliqué ci- 
dessus.

Dette flottante du gouvernement.
Les porteurs de titres de la dette flottante, telle qu'elle est fixée 

par le décret du 18 novembre 1876, reçoivent des obligations 
7 0/0 de la dette unifiée, jouissance du 15 juillet 1876, pour le 
montant de leurs titres, avec augmentation ou sous déduction 
des intérêts à 7 0/0 l'an, selon que l’échéance des litres est anté
rieure ou postérieure au 15 juillet 1876, le tout avec une majo
ration de 10 0/0.

Les porteurs qui ont déjà déposé leurs bons, en exécution du 
décret du 7 mai, sont invités à représenter les récépissés nomi
natifs, non négociables, qui leur ont été délivrés, pour régula
riser leur situation eu conformité du décret modificatif du 18 
novembre 18/6.

A p a r t i r  du 5 ja n v ie r  4*3». la conversion s'effectuera par 
l’entremise du Comptoir d’escompte de Paris et de ses agences 
en France et a l’étranger, désignés officiellement à cet effet dans 
les règlements de S. A. le Khédive, en date des 25 mai et 6 dé
cembre 1876.

Les opérations d’échange s’effectueront également aux guichets 
de la >ociêté Générale, 56, rue de Provence, à Paris; ainsi qu’à 
ceux de toutes ses succursales en France.

V I L L E  D E  M A D R I D
Emprunt 1868

MM. les Porteurs sont informés que les listes offi
cielles de tous les tirages effectués jusqu’à ce jour, 
leur sont envoyées gratuitement, sur leur demande par 
lettre affranchie adressée à  M. H. d e  LAMONTA, ban
quier, 51, rue Taitbout, à Paris. 2-2

AVIS TRÈS -  IMPORTANT
La guérison de la phthisie pulmonaire, de la 

bronchite chronique, de l’anémie, pauvreté du sang, 
du catarrhe pulmonaire, de la consomption et de 
l’épuisement prématurés, est nue vérité acquise à 
la science : le remède le plus efficace entre tous 
ceux employés jusqu’à ce jo u r pour com battre ces 
affections de poitrine, est sans contredit la FARINE 
MEXICAINE, del Doctor Benito del Rio. Cet 
aliment délicieux convient à tous les tempéraments. 
D’un goût agréable et d’une digestion facile, la 
FARINE MEXICAINE se recommande aux conva
lescents, aux vieillards et aux enfants faibles ou à 
ceux dont la croissance a été trop rapide.
100,009 guérisons constatées en 10 ans.

Se méfier des contrefaçons, exiger la signature 
du Doctor Benito del R io et du Propagateur 
R. Barlerin, de Tarare.

La FARINE MEXICAINE se trouve à Elampes, 
à St-Basile, rue St-Jacques et rue Ste-Croix, près 
le chemin de fer, chez M. I*a«*quie r,  négociant. 
Epicerie de choix et magasin spécial pour Chaus
sures. 52-45

C R E D I T  G È I É R A L .  — La maison Abel 
PILON, de Paris, par une excellente combinaison, 
offre à tous son concours. ( Voir aux annonces.)

Le Mouvement Financier............. 1 «*•. par an.
La Situation.................................. J f r .  —
Les deux journaux pris ensemble O f r .  —

PRIME EXTRAORDINAIRE
Tout abonnement aux deux journaux ci-dessu- donne 

droit à 5 fr. de livres (son équivalent) à c h o is ir  dans le. 
catalogue général de l’importante maison flach Ile. cl 
que l’Administration des journaux fait parvenir elle 
même à l’abonné.

La Situation, et le Mouvement financer sont les 
journaux de finance les plus importants, les plus grands, 
les mieux faits, les plus complets. Ils publient, l’un le 
Jeudi, l’autre le Dimanche, tous les faits de la semaine, 
l’élude des valeurs, les listes de tirages, la physionomie 
de la Bourse de Paris et des principaux marchés do 
l'Europe; ils discutent avec autorité et impartialité les 
entreprises financières, les émissions, etc.

Aujourd’hui que les fluctuations quotidiennes du 
marché atteignent si inopinément les meilleures va
leurs et la rente française elle même, il est indispen
sable à tout rentier d’être renseigné au rnuins deux fois 
par semaine. Or, les deux journaux réunis atteignent 
ce but. et par leur combinaison de prime, ils ne coû
tent rien, en réalité, à leurs abonnés.

On s’abonne à Paris, à l’administration, 33, rue Vi- 
vienne.

Refusez les contrefaçons. —  N’acceptez que 
nos boîtes en fer blanc, avec la marque de fabrique 
Revalescière Du Barry, sur les étiquettes.

rendue sans médecine, 
sans purges et sans frais, 

par la délicieuse farine de Santé, dite :

R E V A L E S C I È R E
Du BARRY, de Londres .

30 ANS DE SUCCÈS. — 80.000 CURES PAR AN.
La RKVALEsnfre Du Barry est lo plus pnissnnt rem;, 

tuant du sang, du cerveau, de la moëiG, des poiiui n< > - 
chairs et os; elle (établit l'appéiil, bonne digestion el somr .c’’ 
rafraîchissant; combattant depuis -rente ans avec un invariable 
succès les mauvaises digestions dysnepsies), gastrites, gastrr. 
entérites, gastralgies, consiipations, hémorroïdes, glaiies, fla
tuosités, ballonnements, palpitations, diaribéc. «Jyssenterie, 
gonflement, étourdissements bourdonnement? dans 1 s oreilles, 
acidité, pituite, maux de tête, mig aine, surdité, nausées el vo
missements apiès repas ou en grossesse; douleurs, aigreurs, 
congestions, inflammations des intestins et de la vessie crampes 
el spasmes, insomnies, fluxions de poitrine, chaud et froid, 
toux, oppression, asihm , bronchite, phthisie, (consomption), 
dartres, éruptions, abcès, ulcérations. mélancolie. nervosité, 
épuisement, dépérissement, rhumatisme, goutte, fièvre. grij>pe, 
rli nie. cata-riie, laryngite, échauffement, hystérie, névralgie, 
épilepsie, paralysie, les accidents du retour de 1 âge, scorbut, 
chlorose, vice ei pauvreté du sang, ainsi que toute irritation 
et toute odeur fiévreuse en se levant, ou après certains plais 
compromettants: oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, 
même après le tabac; faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes, 
livdropisie, gravelle, rétention, les dé-ordres de la gorge.de
1 haleine el de la voix, les maladies des enfants et des femmes,
les suppressions, le manque de fraîcheur et d'énergie nerve^s._

Parmi les cures, celles Je Madame la Duchesse de Castle- 
Slu irt. le duc de Pluskow, Madame la marquise de Bréh. n. 
Lord Smart de Demies, pair d'Angleterre, M. le docteur pro
fesseur W uizer, etc., etc.

N* 4g.B42 : M™* Marie Joly, de cinquante ans de constipa
tion, indigestion, nervosité, insomnies, asthme, toux, fiatus, 
spasmes et nausées. — iN'-1 4.6>5UO : M. le docteur - médecin 
Martin, d une gastralgie et irritation d'estomac qui le faisait 
vomir )5 à 18 fois par jour pendant huit ans. — JN° 49,022 : 
M. Baldwin, de l'épuisement ie plus complet, para ysie de îa 
vessie et des membres, par suite d'excès de jeunesse.

Quatre fois plus nourrissante que 'a viande, elle économise 
encore 5o fois son prix en médecines. En boîtes : i;4 kil ,
2 fr. 25 ; 172 kil., 4 fr; » kil., 7  fr . i < kil . 60 fr. — Les Iris- 
cuits de Revalescière enlèvent toute irritation et tonte cd. ur 
fiévreuse en se levant, on après certains plats compromet tant s : 
oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, même après !<• tabac. 
En boîtes de 4- 7 et 60 francs. — La Revalescière chocolatée 
rend 1 appétit. Donne digestion el sommeil rafraîchissant aux 
plus énervés En boites de 12 tasses, 2 fr 25 c.; de 24 tasses, 
4 fr ; de 48 tasses, 7  fr ; de 076 tasses. 60 fr.; ou environ 
10 c. la tasse. — Envoi contre bon de poste, les boites de 52 
et 60 fr. franco en France. — DEPOTS à Elampes, chez T uau-  
n a s , 1 2 1 . rue Saint-Jacques, chez J i p c o n , épicier, rue Sainte- 
Croix, et partout chez les bons pharmaciens et épich rs. — Du 
B a r r y  et C"*, 26, place Vendôme . el b, rue Castiglione, Paris.

montraient au clair de lune leurs bonnets blancs, et leur 
criaient en grondant de venir se coucher, au lieu de 
faire ainsi « les imbéciles. »

Ce mot les calmait et les faisait ordinairement taire 
de suite, de sorte que toutes les révolutions du 
Val-Dieu, si elles ne s’éteignaient pas dans un pot de 
vin, s’éteignaient toujours sous le bonnet de nuit, sans 
troubler longtemps le repos de l’heureux hameau.

Quant à Beruadou, il 11e faisait jamais partie de ces 
bruyants patriotes.

Sa seule passion était pour le sol, passion aux racines 
aussi profondes que celles des chênes qui y croissaient; 
de Paris, il avait une crainte instinctive et vague; c’é
tait pour lui comme un gigantesque animal toujours ru
gissant, toujours dévorant. Son ignorance était égale au 
sujet de toutes les formes de gouvernement; pourvu 
qu’il put labourer en paix son petit coin de champ, 
pourvu que le soleil continuât à mûrir ses fruits et son 
blé, qu’il réussit à tenir la famine écartée de la porte de 
sa chaumière, et que la bonne entente régnât toujours 
entre lui et ses voisins, il était content et se souciait peu 
de savoir s’il jouissait de son bonheur sous la Monar
chie, l’Empire ou la République.

Combien de nos paysans de France ressemblent en 
cela à Bernadou!...

Cette sagesse ou cette apathie — comme l’aurait qua
lifiée le colporteur — avait été puisée par le jeune cam
pagnard dans les enseignements réitérés de Reine Allix.

« Regarde chez toi et pense à ton ouvrage, lui avait- | 
elle toujours dit; un homme a assez à faire en gardant j 
sa vie pure et ses mains honnêtes. Ne sois pas comme ‘ 
ceux qui passent leur temps à enseigner au bon Dieu j

comment il aurait pu construire ce monde sur un plan 
meilleur, pendant que les rats rongent leurs meules et 
que leurs enfants pleurent de faim devant la huche 
vide. »

Et il avait cru sa grand’mère sur parole, si bien que 
lui et Reine Allix vivaient parfaitement heureux ensem
ble, depuis vingt ans. sous le vieux toit de chaume de 
la maisonnette qu’elle possédait au bas du village.

Ils jouissaient encore dn même bonheur quand à la 
mi-avril, dans la vingt-septième année de son âge, 
Bernadou entra, un bouquet de primevères à la main, 
se pencha vers son aïeule, l’embrassa avec une respec
tueuse tendresse et lui dit, l’air un peu confus: — 
Grand’mère cela vous conviendrait-il si j’étais jamais 
pour... pour me marier?...

freine Allix resta silencieuse une minute et plus, re
gardant les primevères en grand étonnement, puis elle 
leva sur lui ses yeux noirs encore perçants :

— Qui est-ce, mon enfant?
Car c’était toujours un enfant pour elle que ce der

nier né d’une postérité nombreuse, si tôt éteinte.
L’œil de Bernadou rencontra franchement le sien.
— C’est Margot Dax : vous plaît-elle, oui ou non. 

grand’mère ?...
— Elle me plaît — répondit-elle simplement. Mais il 

y avait un léger tremblement autour de ses lèvres un 
peu serrées, pendant que sa tête grise se penchait plus 
que de coutume, pour admirer les primevères. Elle 
avait prévu depuis longtemps la demande; elle en était
heureuse, et pourtant...... pourtant, c’était, pour le
moment, comme une angoisse pour elle.

— Merci, dit Bernadou, la figure toute radieuse.

Il ne dépendait pas de sa grand’mère, il pouvait ga
gner assez par son travail journalier pour se marier , il 
avait même sa petite réserve d’or et d’argent dans sa 
caisse d’épargne, là-haut, sous le chaume du toit, 
mise de côté pour les mauvais jours; et cependant il 
n’aurait pas plus songé à agir contre le gré de son 
aïeule, qu’à lever sa main contre elle. Dans ces 
intérieurs primitifs du Val-Dieu, le respect filial était 
encore compté comme la première, la plus simple, 
et pourtant la plus impérative des vertus...
..Cespréjugés, hélas! se perdent.

— J’irai voir Marguerite ce soir, dit Reine Allix, 
après une petite pause ; c’est une brave fille, un cœur 
droit ; elle a une réputation sans tache, tu as bien choisi, 
petit !

Bernadou inclina sa grande taille, baissa sa tête blon
de aux cheveux bouclés, et elle appuya ses mains sur 
ses épaules, l’embrassa et le bénit.

Et le soir, au coucher du soleil, Reine Allix tint pa
role , et alla trouver la jeune fille qui avait séduit les 
yeux et le cœur de son petit-fils.

Marguerite, Margot au Val-Dieu — était orpheline ; 
elle n’avait pas un sou de dot; elle avait été élevée par la 
charité et vivait alors chez le plus riche propriétaire du 
hameau, un meunier qui avait beaucoup d’enfants, 
plusieurs têtes de bétail, et pas mal d arpents de pâtu
res et de vergers.

Margot avait un maître un peu dur ; elle vivait, il 
est vrai, chez lui comme un des enfants de la maison, 
mais ayant sur les bras toute espèce de travaux inté
rieurs et des champs. Reine Allix avait toujours eu l’œil 

•sur elle, par une prescience instinctive des vues de

Bernadou sur la jeune fille ; elle avait eu beaucoup à 
louer et rien à blâmer dans la vie modeste et laborieuse 
de cette enfant toujours gaie, et qui ne se plaignait ja
mais de rien.

Margot, en outre, était assez jolie avec sa tête brnne, 
d’un pur ovale, ses grands yeux noirs pleins de douceur, 
et le sang méridional qui se trahissait sur son teint — 
son père était un marin marseillais et sa mère une pay
sanne de la Provence — enfin Reine Allix était persua
dée que son Bernadou n’aurait pu mieux choisir, — 
s’il devait choisir; il va des gens, se disait-elle, en 
grimpant la rue escarpée que ses pauvres sabots avaient 
escaladée tant de fois depuis quatre-vingt-dix ans — 
il y a des gens qui trouveraient à redire de ce qu’il n’y 
a ni trousseau, ni argenterie, ni somme ronde en es
pèces chez la pauvre petite, mais qu’est-ce que cela fait ? 
Nous avons assez pour trois. Il est malheureux pour 
des parents de vivre de telle sorte que leurs enfants 
n’aient pas un sou de reste ; mais ce n’est pas la faute 
des enfants ; qu’on dise ce qu’on voudra, c’est pour 
nous une raison de plus pour qu’elle ait un toit sur sa 
tête et un bon mari pour la rendre heureuse.

Et elle continua clopin-clopant à monter la rue ra
pide, puis la route en pente qui contourne la colline* 
jusqu’à ce qu’elle arrivât devant la porte du moulin où 
elle trouva Marguerite qui lavait des laitues printaniè
res.

Jules JOLY, d'Etampos. 

(La suite au prochain numéro).
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Elude de M* HAUTEFEUILLE, notaire à Etampes.

A \ENDRE
P A R  A B J D S I C A T I O J I ,

En l’élude el par le ministère de Me HAUTEFEUILLE,
Notaire à Etampes,

Le Dimanche 14 Janvier 1877, à midi,

«feW«£L m ülæ * «y*
A Etampes, Place du Cloître-Notre-Dame, n° 4,

Avec
ECURIE, REMISE, JARDIN

ET DÉPENDANCES.

A Etampes, rue du Faubourg - Evezard, n° 2 bis,
Avec

REMISES e t  ÉCURIE, JARDIN
ET DÉPENDANCES.

S'adresser à Me HAUTEFEUILLE, notaire à 
Etampes.

Elude de Me MARTIN, notaire à Chaumes 
(Seine-ei-Marne).

• A L O U E  P.
P o u r  l e  X e-' M u r ü

— Premièrement —

BONNE FERME
Exploitée depuis dix ans par le propriétaire,

CONTENANT

ï -1 8  lied. t tÜ  ares î*-î cent, de terres, prés et bois.

A AF F E RME R
Pour entrer en jouissance, soit par les mars 1877, 

soit le l*r Novembre de la même année,
UNE

X k’  O
v  Ü i M E

— Deuxièmement —

AUTRE FERME
CONTENANT

hectares environ de terres, prés et bois,
Toutes deux à proximité des Marchés de Brie, liozoy, 

* Melun et Coulomntiers.

S ’adresser audit Me MARTIN. 4-3

La Recette particulière délivre en ce moment des 
Obligations de la Société Générale Algérienne de 
500 francs 5 0/0 au prix de SOI» f«*., el des Bons 
du Crédit Agricole portant intérêts suivant l’échéance 
à 4 4/2 el o 0/0 payables nets d’impôt et sans aucune 
retenue. 34

B i e n  b â t i e ,

Située à 14 kilomètres d'Orléans, 
Contenant environ 0 4  h e c t a r e s .

S'adresser, pour tous renseignements et traiter :
A Me GBIVOT, notaire à Orléans, place Sainte- 

Croix, n° 9. 6-yt

.11 u s é e  «les F a m i l l e s ,  29, rue St-Roch, Paris, 
et chez tous les libraires. — Paris, 6 fr. par an ; 
départements, 7 fr. 50 [franco).

S ommaire du mois de janvier 1877.
Les Pages de Louis XVI. Adhémar de Rocbenoire. A. 

Geuevay, p. 4. Variétés. La Poste ancienne et mo
derne. À. Challeinelle, p. 9, — Curiosités de l’his
toire. Le bourreau de Colmar. A. Stirmay, p. 4 4. — 
Nouvelles. La Grand-mère et sou coffret. Etienne 
Marcel , p. 17. — Curiosités scientifiques. Le 
Radiomèîre. E. M., p. 23. — Beaux-Arts. Diaz. 
A. de Fleury, p. 25. — Histoire naturelle en ac
tions. le  Pierrot. Fulberi-Dumonleil, |». 20. — 
Chronique. Histoire du mois. A. de Villeneuve,
p. 28.

LA CHASSE ET LA B A S S E -C O U R .

Nous recommandons à nos lecteurs un journal essen
tiellement pratique, qui répond à un besoin général 
et dont le prix modique (six francs par an), le met à la 
portée de tout le monde. — Nous voulons parler du 
journal La Basse-Cour, dont l'Administration est à 
Paris, IA, bon levai <J Poissonnière. — Ce journal, 
indispensable au propriétaire, à l’amateur, à l’éleveur 
de volailles, de gibiers, de gros et petits animaux de 
basse cour, insère gratuitement pour ses abonnés les 
offres et échanges d’animaux de toute espèce, el pro
cure, par son intermédiaire, tous gibiers de tir et 
reproducteurs, animaux, chiens el bestiaux , ainsi que 
toutes les races de gallinacés et de palmipèdes; pois
sons, etc.

Les propriétaires feront donc bien de s’adresser à 
cet excellent journal pour repeupler leurs chasses ou 
augmenter leurs basses-cours ; la nomenclature des 
animaux à vendre se trouve dans chaque numéro et 
les prix indiqués sont devenus, pour ainsi dire, le tarif 
régulateur des transactions publiques.

L’A LM A .IA C B X  « R E S S E X T  pour 4 877
est mis en vente.; il contient les nouveautés de l’année 
et les expériences faites en arboriculture et potager 
moderne aux jardins-écoles de Sannois ; une élude 
complète sur la création des jardins d’agrément, la 
culture des fleurs, etc.

Prix : ï>0 c e n t ,  franco par la poste, contre tim
bres adressés à M. GRESSENT , professeur d'arbori
culture à Sannois (Seine et-Oise).

■ La CURE RADICALE de celte iniir-
«•«■■UUaâlW mile si dangereuse el si gênante est 
aujourd’hui un fait acquis. Parmi tes divers iraile- 
inen s employés pour guérir celle cruelle affection  ̂
il n’en est pas de plus simpt ni d’aussi efficace que 
celui de feu AJ. Pierre S im o n , dont l’ouvrage spé
cial sur les Hernies, recommande par tes docteurs 
les plus éminents, a été appiouvépar l’Académie de 
médecine et dont la méthode est aujourd huj en la 
possession de ses gendres, élèves et successeurs, MM. 
i»ezou el D eseham ps, à Saurnur (Maine-el-Loire). 
Une notice contenant la preuve de nombreuses guéri
sons sera envoyée franco à toute personne en faisant 
la demande par lettre affranchie. 24-3

DREYFUS FP.ÊRES & C
DE PARIS

21, BOULEVARD HAUSSMANN,
Concessionnaires du

te

B o rd eau x , chez MM. Santa Coloma et C!e. 
B re s t ,  chez M. E. Vin cen t .
C ette , chez MM. A.-G. Bo ïé  et Ce. 
C h e rb o u rg , chez M. Ernest L ia is . 
D u n k e rq u e , chez MM. C. Bourdon et C‘*. 
H av re , chez M. E. F icquet .
L a n d e r n e a u ,  chez M. E. Vincent .
L a  R o ch e lle , M M. d’Or.BiGNY et Faustin fils. 
L yon , chez M. Marc Gilliard .
M arse ille , chez MM. A.-G. Boyé et C*. 
M elun, chez M. Le Barre.
N a n te s ,  chez MM. A. J amont et H uard . 
P a r i s ,  chez M. A. H osïtekon-Du pin . 
S t-N a z a ire ,  chez MM. A. J amont et H uard.

P H T H I S I E
B R O N C H I T E

RHUBZE — T O U X

GOUDRON D E  G Ü Y 0T
(Liqueur concentrée et titrée) 

2 fr. le flacon.

C A P SU L E S  D E  G O U D RO N  
D E GÜYOT

2 fr. 50 le flacon.

UNE INSTRUCTION ACCOMPAGNE CHAQUE FLACON

Nombreuses imitations W
Toute personne désirant employer le véritable pro

duit de l’inventeur, M .  G u y o t , pharmacien à  Paris, devra 
exiger sur l’étiquette des flacons la signature GUYOT, 
imprimée e n  t r o i s  c o u l e u r s .

DÉPÔT à Étasapcs dans la plupart des pharm acies.

I1) Des analyses comparalives ont démontré que la plupart de  ces produits 

diffèrent entre eux par leur composition et la quantité de goudron qu’ils con

tiennent. M. Guyot ne peut garantir  la préparation que des produits  qui portent 

sa signature.

POUR L’ACQUISITION DE LA LIBRAIRIE ET DE LA MUSIQUE
C M  X Q  M W  JL X  C S  P  J  11  MM O M S

JUSQU’A CENT FRANCS D’ACQUISITION 
Pour un achat au-dessus de cent francs, le payement est divisé en vingt mois.

En province, les recouvrements se font par mandats de vingt francs tous les quatre mois, 
pour un achat de cent francs et au-dessous.

ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, à Paris
E X T R A I T  DU CA TA LO GU E DE L I B R A I R I E

La Sainte Bible, illustrée par Gustave 
Doré, édition Marne, 2 vol. in-fol. 200 fr.

Missale Romanum, splendide édit. Marne, 
4 vol. in-folio richement relié, doré. 85 fr.

Les Evangiles. Grandes illustrations de 
Bida, édit. Hachette richement reliée. 700 fr.

DUFOUR. Grand Atlas universel, le 
plus complet de tous les atlas. 90 fr.

Grande carte de France, montée sur toile 
et rouleau, pour bureaux. 25 fr.

Géographie. Dernière édition, par Malte- 
Brun fils, 8 vol. in-8°, gravures sur acier et 
coloriées, broché. 80 fr.

Causes célèbres illustrées, 7 vol. 49 fr.
A rt pour tous, par C. Sauvageot, 13 vol. 

cartonnés. 390 fr.
PELOUZE et FREMY. Traité de chimie 

générale, analytique, industrielle e t agri
cole, 7 vol. grand in-8°. 120 fr.

BREHM. La Vie des animaux, illustrée 
de nombreuses vignettes. 4 vol. in-8°. 42 fr.

L'Ecole normale, journal d'éducation et 
d’instruction, bibliothèque de l’enseignement 
pratique. Ouvrage indispensable aux institu
teurs. 13 vol. in-8°. 65 fr.

BALZAC. Seule édition complète, nouvelle 
et définitive, publiée par Michel Lévy frères. 
24 vol. in-8°. 180 Tr.

CHATEAUBRIAND. Œuvres illustrées
9 gros vol. in-8° jésus. 100 fr.

MUSSET (Alfred de). Œuvres complètes,
grande édition, avec illustrations de Bida.
10 magnifiques vol. in-8°. 80 fr.

M1CHAUD. Biographie, 45 volumes
in-8°. 360 fr.

MARTIN (Henry). Histoire de France, 
17 vol. in-8° avec gravures. 118 fr.

LAMARTINE. Correspondance, Mé
moires e t Poésies, le tout inédit, 7 volumes 
in-8°. 52 fr. 50

LAROUSSE. Grand Dictionnaire uni
versel du XIXe siècle, 15 vol. 600 fr. 

ZO francs par mois.
DURUY. Histoire de France populaire 

et contemporaine, 8 vol. in-4° illuslr. CO fr.
SEGUR (dej. Histoire universelle, 

7 vol. 37 fr. 50
DANGEAU. Journal de l ’histoire de la 

cour de Louis XIV. 19 vol. in-8°. 114 fr.
LUYNES (de). Mémoires sur la cour

de Louis XV, 17 vol. in-8°. 102 fr.
OUVRAGES DE MM. MICHEL LÉVY FRÈRES, DESTU, AMYOT, LKMERRE, ETC.

C liÉ IM T  U L S I C 4 L
Fourniture immédiate de la totalité des demandes de tout ce qui existe en œuvres musi

cales éditées à Paris : Méthodes, Etudes, Partitions d’Opéras, Morceaux détachés d’Opéras, 
Musique religieuse, etc.

La Musique étant marquée prix fort sera réduite des deux tiers, c'est-à-dire qu’un mor
ceau marqué six francs sera vendu deux francs, etc. — Cette dimiuution se trouve faite sur 
les catalogues.

Collection complète des œuvres spéciales pour piano à deux mains, doigtée par Moscheles : 
Beethoven, Mozart, Weber, Haydn, Clementi, soit 11 volumes grand format. Prix : 80 fr.

Envoi franco des Catalogues, comprenant les grands ouvrages illustrés, la Littérature, 
les Romuns et ouvrages divers et le Catalogue spécial de Musique.

46 5

l i n  fortifian t, d igestif, to n iq u e , recon stitu an t ; goût excellen t, 
plu s efficace pou r le s  p erson n es a ffa ib lie s , que les fe rru g i
n eu x, que les  q u in a s . P re scrit dan s les fatigu es d 'estom ac, la  
chlorose, l 'a n é m ie , les  con valescen ces.
D é t a i l  c h e a  J I .  e t  p r i n c i p a l e *  P h a r m a c i e *  1 3  f r .

fi.

_____ _________

JOURNAL DE LA FAMILLE.
A  DM IRÎ ■ S T K A T ■ © .\  î 56, rue Jacob, à Paris, chez F B E W ÏÏ*  F R E R E S ,  F I E S  el C e.

P R E M I E R S  É D IT IO N .
Un numéro paraissant chaque semaine avec gravures sur 

bois clans le texte.
PRIX : Paris, un an, 12 fr. —- Départements, un an, 14 fr.

d e u x i è m e  é d i t i o n .
Un numéro chaque semaine avec gravures sur bois dans le 

texte, plus une gravure coloriée à l aquarelle par mois. 
PRIX : Paris, un an, 15 fr. — Départements, un an, 17 fr.

COMPOSITION DES Q U A T R E  ÉD ITION S  :
T R O IS IÈ M E  É D IT IO N .

Cn numéro chaque semaine avec gravures sur bois dans le 
texte, plus deux gravures coloriées à l’aquarelle par mois. 

PRIX ; Paris, un an, 18 fr. — Départements, un an, 20 fr.

Q U A T R IÈ M E  É D IT IO N
Un numéro avec gravures sur bois dans le texte e t une gravure 

coloriée à l'aquarelle chaque semaine.
PRIX : Paris, un an, 24 fr. — Départements, un an, 25 fr.

L E S  PATRONS ILLUSTRAS, autre publication complémentaire, dont le prix est de 4 fr. pour 
l’année, soit 4 fr. pour trois mois, peuvent être joints à l'abonnement de la MODE ILLUSTREE, mais il faut 
toujours que les deux abonnements soient demandés simultanément et pour le même laps de temps, de manière 
à commencer el à Finir à la même époque.

Les abonnements à la MODE ILLUSTRÉE peuvent se faire aussi pour trois mois, seulement à dater du 4*r de 
chaque mois, au bureau de l’Administration, rue Jacob, 56, à Paris, el chez les libraires de France el de l’étranger.

L’Administration de la MODE ILLUSTRÉE, rue Jacob, 56, à Paris, désirant soumettre son journal à l’examen 
du public, envoie un numéro gratis et franco à quiconque en fait la demande par lettre affranchie.

R i i H c l i ü  c o i i n n e r c i a l .

MARCHÉ
«rs-ttanipcM.

30 Décembre 1876. 
Froment, 1re q . ., 
Froment, 2e q . ., 
Mêle i l , 4r® q . . . .  
Méleil, 2e q . . . .
Seigle.................
Escourgeon.
Orge...................
Avoine......... ......

PRIX
de l'heelol.

MARCHÉ
cl’tngcrvillc.

PRIX
de l’hectol.

MARCHÉ 
«le Chartres.

fr. c. 5 Janvier 1877. 'r. <■ 30 Décembre 1876.
23 27 Blé froment............. 22 CO Ble eliie....................
24 97 Blé-boulanger.......... 20 00 Blé marchand. . . .
48 53 Méteil........................ •18 00 Blé cbampart .
17 4 1 Seigle........................ 4 3 34 Méteil mitoyen
13 4 4 Orge.......................... 43 34 Méteil.. . .
14 32 Escourgeon ............. 4 2 00 Seigle........................
13 45 Avoine...................... 9 34 Orge.............
44 76 Avoine......................

PRIX
de l'hectol.

C o u r »  d e s  f o n d s  p u b l i c s .  — B o u r s e  d e  P a r i s  du 30 Décembre 4876 au o Janvier 4877.

DÉNOMINATION. Samedi 3 0 Lundi 1er Mardi 2 Mercredi 3 Jeudi 4 Vendredi

R e n te  5  0 / 0 ................. 4 0 5 70 0 0 0 0 0 4 0 5 7 5 105 8 5 4 0 6 45 4 0 6  0 5

-S 1 / *  0 /0 .  . .  . 401 8 0 0 0 0 0 0 4 0 2 0 0 104 50 10 2 0 0 4 0 2  0 0

3  0 / 0 ................. 74 2 5 0 0 0 0 71 0 0 71 3 5 74 3 0 71 0 5

Certifié conforme au x  exemplaires distribués 
aux abonnés ; ar l'im prim eur soussigné.

E lampes, le 6 Janvier 1877.

Eu pour la légalisation tle la signature de M. Aug. Allies, 
apposée ci-contre, par nou', Maire de la ville d ’E lampes.

Etampes, le 6 Janvier 18“.7 .

E nregistré pour t annonce n° Folio 
Reçu franc et centimes, décimes compris. 

A Etampes, le 1877.




